
Distribution des Sacs Poubelle 2024 
 

 

Rappel  :  
 

Depuis 2022, pour recevoir votre 

quota de sacs poubelle, vous devrez 

présenter un bon. 

Ce dernier vous sera envoyé dans 

l'enveloppe contenant votre taxe 

immondice 2024 dans le courant du 

mois de février.    

Soyez attentifs !  Sans ce bon, il ne 

sera plus possible de recevoir votre  

quota annuel de sacs.  
 

 

Le calendrier de la distribution dans les différentes salles se présente comme suit : 

DATE LIEU HORAIRE 

Jeudi 29 février Salle de Samrée De 17h30 à 19h00  

Vendredi 1er mars Salle de Warempage  De 17h30 à 19h00  

Samedi 2 mars Salle Miro (ancien CPAS ) La Roche De 9h30 à 11h30 

Samedi 2 mars Salle de Beausaint  De 11h00 à 12h30   

Samedi 2 mars Salle de gym de l'école d'Ortho  De 13h30 à 16h00 

Lundi 4 mars Salle de Halleux De 17h30 à 19h00 

Mardi 5 mars Salle de  Hives  De 17h30 à 19h00 
 

Retrait du quota annuel : 

Le quota 2024 de sacs gratuits sera disponible auprès du service « Population » à 

partir du mardi 12 mars et devra être retiré avant le 27 décembre 2024.    

Les sacs 2023 ne sont plus disponibles au service population.   
 
 

Échanges : 
 

  Si vous optez pour des rouleaux 60L fraction résiduelle (FR), vous avez la possibilité   

 d’échanger maximum 2 rouleaux de FR 60L contre maximum 2 chèques commerces de 15€. 
 

  Si vous optez pour des rouleaux 30L fraction résiduelle (FR), vous avez la possibilité  

 d’échanger maximum 2 rouleaux de FR 30L contre maximum 2 chèques commerces de 10€.  
 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information : 

DUBOIS Angèle (service taxes) : 084/24.50.55 - taxes@la-roche-en-ardenne.be 
 

mailto:taxes@la-roche-en-ardenne.be

